Département Urbanisme et Aménagement
Direction Urbanisme Opérationnel
Service Foncier Opérationnel

Mairie de Montpellier

1 Place Georges Frêche
34267 Montpellier Cedex 2

Tramway T1 et T3 : Moularès (Hôtel de Ville)

Tramway T4 : G. Frêche - Hôtel de Ville


Montpellier, le 

Réf. : IA «DossierAnnee»- «DossierNumero»
Affaire suivie par : «InstructeurNom»
Tél : 04.67.63.73.57
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«Proprietaire» 

«ProprietaireAdresse»
«Propadrcodepostal» «PropAdrCommune»
OBJET : DROIT DE PREEMPTION

REF :  - Déclaration établie en 4 exemplaires reçue le : «DateDepot»
 - Enregistrée dans nos services sous le numéro   : IA «DossierAnnee»- «DossierNumero»
 - Concernant
: «DIADesignBien» -  Lots : S_SEP_STD_DOSDIALOT

 - Situé (es) à
: «ProjetAdresse1»  à  «DosAdr1CodePostal»
 - Réf. cadastrales : «RefCad»
 - Au prix proposé de «DIAMtMisEnVente»
 - Appartenant à : «Proprietaire»
RECOMMANDEE AVEC A.R

«PropQualite»,

A la suite de votre courrier du.. , reçu en Mairie le …, m'indiquant que vous maintenez le prix proposé dans la déclaration d'intention d'aliéner relative à l'immeuble situé…, cadastré section…, dont vous êtes propriétaire, je vous informe que, conformément aux dispositions de l'article R 213-11 du code de l'urbanisme, la Ville de MONTPELLIER saisit la juridiction de l'expropriation aux fins de fixation de la valeur de ces biens. 

Je vous transmets ci-joint le mémoire introductif d'instance relatif à cette affaire. 

Je porte à votre connaissance les articles R 311-11, R 311-12, R 311-13 et R 311-22 du Code de l'expropriation, applicables :

Article R 311-11 


Le défendeur dispose d'un délai de six semaines à compter de la notification du mémoire du demandeur prévue à l'article R 311-10 pour adresser à celui-ci son mémoire en réponse.

Article R 311-12 


Les mémoires, signés par les parties ou leurs représentants, comportent l'exposé des moyens et prétentions des parties. Celles-ci y joignent les documents et pièces qu'elles entendent produire.
Les mémoires indiquent le montant demandé ou offert pour l'indemnité principale et, le cas échéant, pour chacune des indemnités accessoires. Ils donnent éventuellement toutes précisions utiles au sujet des offres en nature.

Les mémoires produits par les expropriés énoncent, en outre, leurs nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance, ainsi que le titre pour lequel ils sont susceptibles de bénéficier de l'indemnité demandée et, en ce qui concerne les personnes morales, toutes indications propres à les identifier.

Article R 311-13 


Copies des mémoires et, le cas échéant, des documents qu'elles entendent produire sont adressées par chacune des parties en double exemplaire au greffe de la juridiction. 
L'expropriant peut joindre à son mémoire une copie de l'offre mentionnée à l'article R 311-5 et, le cas échéant, de la réponse faite par l'exproprié à cette offre.

Article R 311-22 

Le juge statue dans la limite des prétentions des parties, telles qu'elles résultent de leurs mémoires et des conclusions du commissaire du Gouvernement si celui-ci propose une évaluation inférieure à celle de l'expropriant.
Si le défendeur n'a pas notifié son mémoire en réponse au demandeur dans le délai de six semaines prévu à l'article R 311-11, il est réputé s'en tenir à ses offres, s'il s'agit de l'expropriant, et à sa réponse aux offres, s'il s'agit de l'exproprié.
Si l'exproprié s'est abstenu de répondre aux offres de l'administration et de produire un mémoire en réponse, le juge fixe l'indemnité d'après les éléments dont il dispose.

Je vous précise que conformément à l’article L 213-4 “le prix fixé par la juridiction compétente est exclusif de toute indemnité accessoire et notamment de l’indemnité de remploi”.

Je vous prie d'agréer, «PropQualite», l’assurance de mes sentiments distingués.

Montpellier
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